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Préambule
Par Michel Caussemille

Secrétaire G énéral de l’Union Nationale de s SGPEN- CGT

Un congrès est toujours un
moment important dans la vie
d’une organisation syndicale.

Déjà trois ans passés depuis notre der-
nier congrès de Fréjus, l’activité est tel-
lement intense que le temps passe vite.

Notre prochain congrès national de
l ’Union Nationale des
SGPEN-CGT se tiendra
du 26 au 30 mai 200 8 à
Super Besse – Puy de
Dôme.

Les délégués de chaque département
au congrès national viendront débattre
pendant 5 jours de l ’orientation future
de l’Union Nationale des SGPEN-CGT à
mettre en pratique pour les trois ans à
venir . Les délégués seront porteurs des
débats et orientation, décidés et votés
dans leurs congrès départementaux
respectifs.

Les débats seront riches au regard de la
situation polit ique que Nic olas
SARKOZY nous impose au pas de
charge. Politique de changement de
société, tous les secteurs sont touchés.

C’est la remise en cause de tous les
acquis des salariés, les 35 heures, les
régimes spéciaux de retraite, la retraite
à 60 ans, le statut des personnels, etc.
et des fondamentaux issus du Conseil
national de la résistance : statut de la
Fonction Publique d’Etat, la sécurité
sociale et les nationalisations.

Les effets de la décen-
tralisation seront omni-
présents dans nos
débats ainsi que l’ave-
nir de notre organisa-

tion syndicale au regard de la décen-
tralisation des missions et des person-
nels TOS.

Tous ces sujets doivent être débattus
avec l’ensemble des syndiqués.
Chaque syndiqué à son mot à dire.

Ils ne vous restent plus qu’à tourner la
première page. Bonne lecture et bonne
réflexion. Le congrès c’est votre affaire,
c’est l’organisation syndicale de tous.

C’est l’affaire de chacun.
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. Sur la loi de décentralisation
Continuer à combattre le fond de la loi .
Défendre l’intérêt immédiat des salariés.

Concernant le devenir de l’Union Nationale des S GPEN-
CGT
Maintien de l ’Union Nationale et des SGPEN comme outil de
tous les ATOS ;

Voilà le mandat qui nous a été confié pour les trois ans à
venir, sous le contrôle de la Commission Exécutive Nationale
qui s’est réunie deux fois par an.

Depuis notre dernier congrès beaucoup de choses ont évo-
luées. La décentralisation est entrée dans la phase concrète

puisque depuis le 1er janvier 200 6, les missions et person-
nels sont à disposition des collectivités
territoriales (lycées conseils régionaux,
collèges conseils généraux) et plus préci-

sément au 1er septembre 2006. 

Après deux ans de gestion par les collec-
tiv ités, nous pouvons déjà faire un pre-
mier bilan des effets de cette loi .

Aucune cohérence politique sur l ’ensemble du territoire,
entre régions et entre départements. Chacun gère le service
public et les personnels comme bon lui semble. « C’est la
libre administration des collectivités locales ».

Le quotidien des personnels est complètement chamboulé.

Temps de tra vail/congés
Soit le cadrage national que nous avions imposé au ministre
est maintenu : c’est-à-dire 1 607 heures/45 jours de
congés ouvrés / 20 minutes de pause méridienne comptées
comme temps de travail / les heures majorées au-delà d’un
certain nombre de jours travaillés, etc. Soit c’est le tronc
commun Fonction Publique 1 607 heures / 25 jours de
congés + ARTT.

Primes/régimes indemnitaires
Les primes peuvent aller du simple ou double, voir au triple
ou au quadruple, de même pour les indemnités qui varient
selon le taux attribué. Elles peuvent être inexistantes.

Mutation
Fini le système de mutation que nous avions auparavant. La
possibilité de muter entre départements d’une même acadé-
mie ou en inter académique est terminée.

Nous sommes contraints de rester dans la collectivité La
demande de mutation est assujettie tout d’abord à l’accep-
tation du politique ou du chef de service qui choisit lequel
serait susceptible d ’être muté Chaque collectivité gère son
volant de personnels et fait très souvent barrage aux
entrées.

Déroulement de carrière
Le changement d’échelon se fait au mini/maxi C’est la
manière de servir et donc l ’appréciation du chef de service
qui sera déterminante.

Chaque collectivité fixe un taux pour l ’avancement de grade.
Le taux de promotion étant fixé par l ’assemblée territoriale.

Au regard de ces premiers éléments nous pouvons constater
que l’anarchie règne.

Pour le même travail rendu ce ne sont pas le même dérou-
lement de carrière, les mêmes primes et régime indemni-
taire, les mêmes congés et temps de travail.

Nos inquiétudes portent aussi sur les difficultés financières
des collectivités territoriales et du service
rendu aux usagers que sont les élèves.

Les finances locales
Elles sont au bord de l’asphyxie Les col-
lectivités ont de plus en plus de respon-
sabilités dans des domaines divers que la
loi de décentralisation leur a confié, sans
pour autant avoir une compensation

financière à la hauteur.

Prises en tenaille pour assurer la continuité du service
public, elles n’ont en fait que le choix de l ’augmentation de
l’impôt, d’ailleurs déjà effectuée de façon vertigineuse, à
savoir 20 %, 30 %, 100 %, dans certaines d’entres elles, ou
comme c’est envisagé maintenant par de plus en plus de
départements et régions (Rhône, Alsace, Languedoc
Roussillon, etc.), l’externalisation, c’est-à dire la privatisa -
tion des missions des services publics en faisant appel aux
entreprises privées par l’intermédiaire du partenariat
public/privé.

Dans d’autres départements ce sont des fermetures pure et
simple de collèges envisagées sous le seul prétexte de man-
que d’effectifs (les partents apprécieront) et le regroupe-
ment des élèves dans d’autres établissements par mesure
d’économie.

Pour tous les usagers (élèves et leurs parents ) c’est l’éclate-
ment total. Départements et régions ne mettent pas les
mêmes moyens budgétaires pour chaque élève, cela varie
de 20, 30, 50, 100, 150 euros. L’égalité de traitement n ’est
plus la même pour tous devant le service public.

Prenons quelques exemples
Dans la région PACA le département des Bouches du Rhône

affecte à chaque élève de 4ème et 3ème un ordinateur et
une connexion gratuite à Internet  1/2 heure par mois.

Dans les départements voisins, Vaucluse, Hautes Alpes,
Alpes de Haute Provence, départements ruraux et bien sur
moins riches, cette mesure n’existe pas.

Le dernier congrès de l’Union Nationale des SGPEN-CGT en mai 2005
a voté comme orientation:

Départements et régions
gèrent le service public
comme bon leur semble.
C’est la libre administration
des collectivités locales.
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Où sont l’équité et l ’égalité ?

L’un des leitmotiv des défenseurs de la loi était, «les services
publics seront mieux gérés par la proximité des décisions et
ils seront plus efficaces, les agents seront mieux traités». Les
difficultés des TOS n’ont malheureusement pas changé.
Le manque d’emplois est criant, les conditions de travail et
le service rendu à l’usager « élèves » sont toujours aussi
dégradés.

Même si quelques (trop rares régions et départements) ont
créé des emplois, le compte est loin d’être atteint . L’emploi
précaire est important dans la Fonction Publique Territoriale.
Ce sont des dizaines de milliers de création d’emplois qu’il
faudrait pour mettre à niveau le service public, sans comp-
ter le remplacemnt des futurs départs à la retraite.

Il faudrait une véritable gestion prév isionnelle des emplois
et un plan pluriannuel de création d ’emplois.

Nous voyons bien que tout ce qui vient d ’être développé ne
donne pas crédit à la loi de décentralisation, voulue et impo-
sée, faut-il le rappeler, par un gouvernement de droite
auquel appartenait un certain Nicolas SARKOZY.

L’analyse que nous faisons de la loi de décentralisation est
juste. Il n ’y a rien de bon n’est à attendre pour
le service public, les personnels, les usagers.
Oui nous avons raison de la combattre et d’avoir
demandé sa réversibilité.

L’élection de Nicolas SARKOZY à la Présidence
de la République a plombé cette revendication
de réversibilité de la loi, puisqu ’il en est un des
instigateur. Cette loi appelée (mère de toutes les réformes)
par Jean-Pierre RAFFARIN alors Premier Ministre, est le fil
conducteur du démantèlement du Service Public d’Etat
issu du Conseil National de la Résistance.

La RGPP, la logique libérale s’impose

La RGPP (Révision Générale des Politiques Publiques) illus-
tre les politiques libérales engagées dans tous les pays où
on s’est attaqué aux services publics. Ce sont d’ailleurs les
mêmes bureaux d’études –majoritairement anglo-saxons –
qui officient. Partout, il faudrait faire la plac e au secteur
privé pour les activités solvables. Les nouvelles fonctions de
l’Etat seraient, avec des formes plus centralisées et autori-
taires, d’assurer essentiellement la régulation du marché et
le contrôle social.

Après plusieurs mois de réunions confidentielles de multi -
ples « groupes d’audit », le Président de la République a
annoncé le 12 décembre 2007, à l’occasion de la réunion du
« Conseil de modernisation des politiques publiques «, la
mise en œuvre de la « Révision Générale des Politiques
Publiques » (RGPP) avec une centaine de premières mesu-
res.

De fait, ce qui est proposé se traduirait par l’accélération du
désengagement de l’Etat avec la fermeture d’un grand nom-
bre de services de proximité. Les collectivités territoriales
sont également intégrées dans la politique de réduction des

dépenses publiques. Ainsi le rapport Lambert publié dans le
cadre de la RGPP annonce « une moindre évolution des
concours de l’Etat » et appelle les collectivités à appliquer
les mêmes recettes que pour l’Etat en s’attaquant à l ’emploi.
Le contribuable est avant tout un citoyen pour lequel l ’impôt
est destiné au financement solidaire de services répondant
à l’intérêt général . Avec le programme gouvernemental,
c’est moins de services publics, moins de solidarité …. La
privatisation des services se traduirait de surcroît par des
coûts plus élevés, ainsi que le démontre l’exemple de la
grestion de l’eau par les sociétés privées.

Le gouvernement prépare un plan de réduction d’emplois
d’une ampleur inédite. Des chiffres de l’ordre de 200 000
postes supprimés sont cités. Si ces suppressions n’auront
qu’un effet marginal sur la résorption du défic it annuel
(moins de 5 %), elles préparent à l’évidence de nouvelles
privatisations.

Sur le plan statutaire, le discours du Président de la
République du 19 septembre dernier à l ’IRA de Nantes indi-
que clairement la voie poursuivie : il s ’agit de s’attaquer au
statut des fonctionnaires en proposant le choix aux nou-
veaux entrants entre un contrat de droit privé et le statut de
la fonction publique. Les corps devraient laisser la place à
une gestion des emplois et des métiers avec des carrières et

des rémunérations individualisées. Même la
garantie de l ’emploi est visée, ainsi il est pro-
posé de négocier les départs avec un pécule !

Le grand déménagement des Services Publics
d’Etat vers les collectivités territoriales continu
et va continuer. Tous les ministères sont tou-
chés y compris ceux étant considérés comme

régaliens « finances, justice ».

A l’Education nationale le reste des personnels ne va pas
tarder à en prendre le chemin.

Comment pourrait-il en être autrement. La ligne de conduite
du gouvernement c’est l’Europe et les régions, les exemples
cités par Nicolas SARKOZY et son gouvernement sont  «
l’Allemagne, l’Espagne, l’Italie, les pays nordiques, la
Nouvelle Zélande et bien sur, le sein des seins, les Etats-
Unis ou l’Angleterre.

Pour certains de ces pays cités, l’Etat est organisé en régions
ou landers. Les services publics sont souvent soit munici-
paux ou régionaux avec leur propre statut, mais souvent ils
sont privatisés.

Constitution Européenne : ser vices publics en danger

La Constitution Européenne ultra libérale qui a été rejetée
par référendum, les Français et Françaises  ont dit non à 55 %.
Nicolas SARKOZY a imposer sa version dite simplifiée sans
passer par le peuple, directement par les assemblées réu-
nies en congrès.

Que contient cette version dite simplifiée ? Les mêmes
dangers que l’autre pour ce qui concerne le service public.
« La libre concurrence et non faussée est toujours inscrite ». En
terme plus lisible cela veut dire que l ’Etat, ou une collecti-

La décentralisation,
la mère de toutes
les réformes du
gouvernement de
droite.

Spécial Congrès National 
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vité, ne peut être en concurrence avec une entreprise pri-
vée, pour des missions qui à l’heure actuelle sont du
domaine du service public. Les privatisations vont aller très
vite.

Qui peut croire que la loi de décentralisation faite par un
gouvernement de droite va dans l’intérêt des personnels et
du service public. La politique que Nicolas SARKOZY a mis
en œuvre depuis son élection avec son gouvernement, a
comme objectif faire voler en éclat tous les acquis des sala-
riés qu’ils soient du privé ou du public .

En finir avec les 35 heures, mais surtout avec toute réfé-
rence d’une loi sur un horaire légal qui pour le patronat est
un carcan. Le temps de travail serait négocié entreprise par
entreprise sans limitation de durée. Le seul horaire légal de
référence serait celui du niveau européen : 48 heures par
semaine. De fait l ’opération illusoire de travailler plus pour
gagner plus avec des heures supplémentaires vole en éclats.

L’objectif est de faire travailler les salariés
le plus possible avec des salaires de
misère.

L’allongement des cotisations ouvrant
droit à une retraite complète sans décote
passera de 40 ans à 41, 41.5 voir plus.

La remise en cause du droit à la santé pour tous par le biais
de franchise sur chaque boîte de médicament 0.50 d’euros,
déjà mis à mal par le non remboursement de certains médi-
caments.

La prise en charge par le malade de longue durée et une
partie des soins, ou des frais de transport en ambulance.

La commission A TTALI : fil conducteur des politiques
libérales

La commission ATTALI vient de rendre son rapport com-
mandé par Nicolas SARKOZY, baptisé commission pour la
libération de la croissance française, un rapport de 314
pages qui en dit long sur l ’évolution de la société voulue par
Nicolas SARKOZY.

Quelques morceaux choisis :

. SOCIAL : En écho au MEDEF, la commission entend « per-
mettre aux entreprises de déroger à la durée légale du tra-
vail » et préconise de renvoyer l’essentiel des décisions à la
négociation entre syndicats et patronat, ou encore de «
sécuriser » la rupture amiable du contrat de travail. Elle
souhaite renforcer la mobilité géographique des Français, en
facilitant l ’accession au logement social v ia une bourse
Internet. Toutefois, elle considère la formation de tous les
chercheurs d’emploi comme une activité nécessitant rému-
nération sous forme d’un contrat d’évolution.

. RETRAITES : Le groupe de travail propose que tout salarié
ait le libre choix de poursuiv re une activité sans aucune
limite d ’âge en bénéficiant, à compter de 65 ans, d’une aug-
mentation de sa retraite, en levant tous les obstacles aux
cumuls emploi-retraite et en supprimant tous les dispositifs

de préretraite.

. FISCALITÉ : Pour augmenter la compétitiv ité des entrepri-
ses françaises, l’ex-conseiller de François Mitterrand
reprend à son compte l’idée d’une TVA sociale, en propo-
sant de réduire le coût du travail par un transfert des coti-
sations sociales vers la CSG, ou la TVA, qui sera augmentée
de 1.2 point, et donc portée ainsi à 20.8 %.

. DÉPENSES PUBLIQUES: La CLCF estime indispensable la
réduction des dépenses publiques, dont la part dans le PIB
devrait baisser d’environ 1 point par an, dès 200 9 – 20 mil -
liards d’euros-, afin de remettre la France dans la « moyenne
européenne en 2012 ».

. SANTÉ : Au nom de la réduction du déficit de la Sécurité
sociale, les experts prônent une franchise sur les rembour-
sements de santé proportionnelle aux revenus.

. EDUCATION: Les rapporteurs souhaitent que chaque éta-
blissement soit noté, afin de « permettre
aux parents de choisir librement le lieu de
scolarisation de leurs enfants ». Dans les
écoles primaires, ils préconisent que
l’économie soit enseignée pour « expli-
quer le rôle de l ’entreprise ».

. SERVICE PUBLIC: Tout comme les ministres, la CLCF
revendique que « tout agent d’un service public soit évalué
par ses supérieurs mais aussi par les usagers». Les résultats
des travaux effectués par ces experts se revendiquant « non
partisans », mais inspirés par une logique très libérale,
devraient provoquer de vives réactions.

Disparition des départements

Le rapport ATTALI préconise la disparition de l ’échelon
départemental au bénéfice de regroupement de communes
ou d’agglomération et les compétences qui vont avec.

Cela représente entre 6 000 et 8 000 nouveaux échelons.

Même si Nicolas SARKOZY annonce aujourd’hui que la dis-
parition des départements n’est pas d’actualité, cela reste
dans les tuyaux. Puisque la réforme de l’Etat et la décentra-
lisation est en droite lig ne d’une Europe des régions, nous
pouvons nous attendre à une redistribution des rôles.

Les conséquences pour les T OSS

Elles seraient dramatiques pour nos missions et nos statuts.
Nous serions éclatés non plus dans 95 collectivités départe-
mentales, mais dans 6 000 ou 8000. Nous ne pouvons
accepter une telle perspective.

Nicolas SARKOZY met en application son discours sur le
changement de société : remettre en cause tous les acquis
issus du Conseil National de la Résistance, le statut de la
Fonction publique, la protection sociale, les nationalisations.
Le gouvernement reste sourd aux revendications de l’en-
semble des salariés, en autre sur la nécessité d’une aug-
mentation des salaires pour un pouvoir d’achat digne de ce
nom. En net recul dû à de multiples augmentations, les

Objectif du gouvernement :
faire voler en éclat tous les
acquis des salariés.

Spécial Congrès National
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Français et Françaises ont beaucoup de mal à boucler les
fins de mois.

Une étude récente fait état d ’un seuil de pauvreté à partir de
1 000 euros. Au regard de nos salaires nous n’en sommes
pas loin, la grande masse de fonctionnaires de catégorie C a
un salaire net de 1 200 euros. Une perte évaluée depuis
2005 à 9 %.

Dans sa conférence de presse de janvier il annonc e qu’il ne
peut répondre à la revendication du pouvoir d’achat : « les
caisses étant vides », mais pas pour tout le monde ! 15 mil -
liards d’euros de cadeaux fiscaux ont été distribués au plus
riches de ce pays, d’ailleurs Laurence PARISO, la patronne
du MEDEF, ne si trompe pas elle applaudit et en demande
plus.

C’est un véritable changement et recul de société qui se
joue, un retour de 60 ans.

Gommer de la mémoire  collective tous les
acquis des salariés,  imposés par le
Conseil National de la Résistance, et celle
gagnée par la lutte. Telle est la volonté
affichée par Nicolas SARKOZY et son gou-
vernement.

Une autre politique s’impose

La marche en avant et la modernisation présentées par le
gouvernement et consort n’est pas une fatalité mais bien
des choix politiques, choix de société. C’est l’indiv idualisme
qui se développe contre la revendication collective, une
République éclatée contre une République solidaire et fra-
ternelle.

Les moyens financiers existent, il faut réorienter, créer et
imposer une réforme fiscale et solidaire aux services des
Françaises et des Français et pour le développement des
services publics.

. Créer des emplois de fonctionnaires titulaires répondant
aux besoins des services.
. Un plan de titularisation de tous les précaires.
. Le maintient des 35 heures, de nos congés 45 jours ouvrés.
. 1 500 euros minimum.
. La retraite à 60 ans après 37.5 annuités.

L’Union Nationale des S GPEN-CGT continue à combat -
tre la loi de décentralisation qui éclate les solidarités, l ’éga-
lité de traitement, le statut et les missions des personnels.
Nous continuons à porter notre revendication que seule une
fonction publique d ’Etat est porteuse de solidarité et d’éga-

lité sur l ’ensemble du territoire.

Il est nécessaire de rappeler que la Conf édération lors

de son 48 ème congrès, l’U GFF et la FERC, se sont pro -
noncées contre cette loi de décentralisation .

Notre démarche revendicative

Au regard des méfaits de la loi de décentralisation, confir-
mer notre orientation d ’avoir toujours deux fers au feu

1 – Combattre le f ond de la loi
2 – La déf ense immédiate de l’intérêt des personnels

1 – Combattre le f ond de la loi
Combattre la loi de décentralisation nous semble une évi-
dence au regard des méfaits pour le service public, les per-
sonnels, l’usager, est toujours d’actualité.

2 – La déf ense immédiate de l’intérêt
des personnels

1ère piste :
Lors de nos différentes commissions exé-
cutives, l’éclatement de la gestion des

TOS est revenu avec force « prime, mutation, régime indem-
nitaire, temps de travail, congé, éclatement en 120 collecti-
vités et césure entre collège et lycée.

Notre démarche est de porter la revendication de la recon-
quête d’une cohérence nationale de gestion des TOS.

2ème piste revendicative à creuser
Notre démarche est de défendre partout l’intérêt des per-
sonnels « CTP, CAP », mais aussi derechercher le mieux pour
eux-mêmes et le service public.

La loi de décentralisation éclate la gestion des TOS en 120
collectivités aussi différentes les unes que les autres.

Creuser l’idée en congrès de porter une revendication inter-
médiaire, que l’échelon régional soit la collectivité, de la
gestion des TOS et du service public « lycée, collège », ce
serait la moins mauvaise des solutions, la cohérence de ges-
tion des TOS serait régionale, un accord de cohérence de
gestion nationale auprès de l’ARF qui compte 26 collectivi-
tés serait plus facile à trouver.

Michel CAUSSEMILLE,
Secrétaire Général.

Il faut reconquérir une
cohérence nationale de
gestion des TOS.

Spécial Congrès National 
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Il y a dans la vie des évolutions institutionnelles qui impo -
sent de fait, l ’évolution des outils syndicaux.

Il y a cependant plusieurs façons d’aborder celle-c i.

. De façon statutaire sans aucune analyse de la réalité du
secteur professionnel concerné, de la réalité du syndica-
lisme CGT dans les différents secteurs.

. De façon intelligente en faisant une analyse approfondie
de la réalité des secteurs professionnels en question, de la
complexité de la situation, à savoir par exemple que cer-
tains personnels appartenant à la communauté ATOSS ne
sont pas transférés, à savoir que les personnels transférés
ont le choix entre une intég ration dans la Fonction
Publique Territoriale et un détachement sans limitation de
durée et qui de ce fait bénéficient d ’un double déroulement
de carrière (Fonction Publique d’Etat et Fonction Publique
Territoriale).

. De la réalité du syndicalisme CGT. Pour le SGPEN, syndi-
cat général, qui organise l’ensemble des catégories ATOSS
(administratifs, labos, santé, sociaux, filière ouvrière) qui
développe son activité aussi bien en direction des collèges,
lycées, rectorats, inspections académiques, Jeunesse et
Sports, de ce fait les militants départementaux peuvent

provenir d’un seul secteur ou de l’ensemble d’entre eux.
. De la réalité de la force du syndicat dans ce secteur (8 %
de taux de syndicalisme chez les TOS). Première organisa-
tion nationale avec 30 % aux élections professionnelles
avant les transferts.

Quant à l’autre secteur à pourvoir l ’Equipement, son orga-
nisation le SNPTRI est hors catégorie avec 75 % aux élec-
tions professionnelles et près de 25 % de taux de syndica-
lisation.

Comme le démontre ces chiffres, nos organisations et
même si nous pouvons toujours mieux faire, sont bien
implantées syndicalement dans leurs secteurs profession-
nels respectifs. Sans vouloir polémiquer, qu’en est-il de
l’implantation de la FDSP au niveau des régions (avant les
dernières élections au CTP) et des départements?

Aborder avec intelligence est, nous semble-t-il, la meil -
leure façon de s’inscrire dans ces évolutions. C’est certes
plus compliqué que la démarche citée au tout début, mais
c’est celle qui nous paraît le mieux à même de faire en
sorte que dans chaque secteur transféré on conserve, voire
on augmente le nombre de syndiqués et on conserve, voire
on augmente, l’influence électorale de la CGT.

Outil syndical

Cela paraît logique de prime abord.

Mais encore faut-il rappeler que le SGPEN est un syndicat général
composé en majorité de TOS mais aussi de personnels non trans-
férés, administratifs, labos, Jeunesse et Sports. Rappelons aussi
que du fait du droit d ’option et des positions du SGPEN-CGT, beau-
coup des transférés bénéficient de la double carrière ayant optés
pour le détachement sans limitation de durée.

Les ATOSS depuis la loi de décentralisation continuent d ’exercer
dans le même environnement pour la majorité d ’entre eux dans
des EPLE.Ils côtoient comme collègues de travail les enseignants
(fonctionnaires d’Etat) et partagent avec eux certaines revendica-
tions locales ou nationales. Leur autorité fonctionnelle reste le chef
d’établissement (fonctionnaire d’Etat).

L’autorité hiérarchique, par contre le Conseil général ou régional,
est chargée du développement ou pas du service public, des mis-
sions techniques, du recrutement, de la formation, du déroulement
de carrière, des horaires et conditions de travail avec les CTP, CHS,
etc.

Il y a donc indéniablement b esoin de se rapprocher, de travailler
ensemble avec la CGT Fonction publique territoriale, de surcroît
quand celle-ci est déjà présente dans la collectivité.

Pourquoi ne pas aborder la question des syndiqués, leur apparte-
nance à telle ou telle fédération, sans esprit de « boutique » en
cherchant avant tout l ’efficacité et l ’indispensable présence de la
CGT partout.

Le SGPEN-CGT doit-il disparaître ?

Les TOS qu’ils soient en lycée ou collège ont des missions identi-
ques : accueil, restauration, entretien des locaux, espaces verts. Ils
sont maintenant gérés par des collectivités différentes sur un
même espace géographique (départements, régions) alors qu’avant
ils n’avaient qu’un interlocuteur : l ’Etat et son représentant le
Recteur. Pour autant, le contenu des missions et leur développe-
ment, les spécificités liées à l’exercice de ses missions dans un
environnement particulier, l ’Education nationale, réclame une
cohérence revendicative et donc un outil syndical permettant de
débattre, d’élaborer les revendications. Cet outil existe, a fait ses
preuves et heureusement continue de fonctionner, c’est le SGPEN-
CGT.

Dans la structuration actuelle, la grande majorité des syndiqués
sont des TOS. Le SGPEN-CGT, syndicat général, associe au niveau
de chaque département les autres personnels (administratifs,
labos, etc.) à l’activité. Certes cela se traduit de manière différente,
voire imparfaite d ’un département à l ’autre, mais couper ce lien ne
ferait qu’appauvrir le syndicalisme CGT dans un secteur où la CGT est loin
d’avoir la place qu’elle mérite.

Si les suites de la décentralisation se traduisaient au niveau syndi-
cal par une déstructuration de l’outil SGPEN faite de manière pure-
ment technique en casant les uns et les autres dans des tiroirs, il y
a danger qu’en ouvrant ceux-ci dans les mois suivants on n’y
retrouve plus grand-chose. Alors que le débat sur les structures est
loin d ’être clos, la situation engendrée par la décentralisation,
concernant les TOS, l’Equipement, ne peut se régler que sur des
aspects statutaires.

Par contre en conservant et pérennisant le SGPEN-CGT, l’UN-
SGPEN-CGT adhérente pourquoi pas et à la FERC et à la Fédération
des Services publics selon l’employeur des syndiqués concernés.

Spécial Congrès National

Les TOS syndiqués au SGPEN-CGT doivent-ils, suite à la décentralisation, changer de Fédération?

Une évolution pleinement maîtrisée - Emile RECHE
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Si toutes les structures concernées adhéraient à cette idée de bon
sens, nul doute que la sérénité retrouvée permettrait de régler
rapidement les tensions dans telle ou telle région ou département.
La constitution de listes communes CGT pour les élections futures
et le travail pour gagner ces élections n’en serait que facilité. Et
l’attribution de droits syndicaux pour mener l ’activité syndicale
vers les TOS avec le SGPEN ne devrait non plus poser de problème.
L’UN-SGPEN-CGT dans cette option devrait bien sûr aussi profon-
dément modifier son fonctionnement, avec sans doute un secréta-
riat allégé, un bureau national plus réduit, des coûts de fonction-
nement réduits.

La ligne directrice dans la préparation de notre congrès paraît
toute tracée : développer dans un esprit de conquête le travail en

commun avec les syndicats CGT des territoriaux existants, les CSD,
mais également avec les SDEN-CGT et en mettant tout en œuvre
pour créer un développement de la CGT dans les secteurs où elle
n’est pas présente ou peu implantée, Fonction publique Territoriale
ou Nationale. Il y a des échéances électorales proches. Quelle meil-
leure opportunité pourrions-nous avoir pour le « travailler ensemble »
! Ne perdons pas de temps.

Soyons inventifs, créatifs, oui avec intelligence. Relevons le défit
ensemble de développer un syndicalisme de conquête, de lutte,
rassemblés.

Christian MARZA.

Spécial Congrès National 

Les nouvelles technologies de l’information et de la communication
réunies sous le sigle des NTIC auront, c’est le moins que l’on puisse
dire, suscitées bien des critiques au sein des SGPEN-CGT.

Si cela peut paraître aujourd’hui impensable de s’opposer à ce pro-
grès, il en était bien autrement il y a seulement six ans lorsque
Emile RECHE décida de me donner carte blanche pour développer
au sein de notre organisation syndicale ce nouvel outil de commu-
nication appelé Internet.

Passant outre les nombreuses critiques, nous avons petit à petit
avancé dans cette direction qui, à juste titre, percevions comme un
outil indispensable et inc ontournable de l ’avenir. Nous vîmes, les
uns après les autres, les départements s’équiper d’ordinateurs et
l’Union Nationale répondre en mettant sur la toile les outils que
nous utilisons aujourd’hui .

Le congrès est donc le moment privilégié pour échanger et décider
de quel outil informatique avons-nous besoin pour l’avenir ?
Conscient que cela ne sera pas la question majeure dans le
congrès, elle n’en est pas moins très importante.

Aujourd’hui l ’existant est : Le Club ATOSS liste de diffusion réser-
vée aux adhérents du SGPEN-CGT avec des déclinaisons par sec-
teurs.

. Liste des PTL

. Liste des Administratifs

. Liste Jeunesse et Sports

. Liste Assistants Sociaux

. Liste Secrétariat National

. Liste Bureau National

. Listes Secrétaires départementaux et académiques

. Liste info militants

Le fichier national des adhérents du SGPEN-CGT, avec des décli-
naisons par département :

. Chaque département gère son fichier adhérent sur Internet

. Un responsable par département, base de données protégée
par login et code

Notre site Internet : http://www .cgt-atoss.org
Mis à jour régulièrement, il est devenu une base de renseigne-
ments importante. Il comporte aujourd’hui un accès réservé aux
adhérents nécessitant une clé : login et code.

Cet ensemble informatique est devenu, quoique l’on en dise, l’ou-
til indispensable de la communication moderne.

Qui aujourd’hui conçoit un retour en arrière ? Cependant il serait
dommageable de s’arrêter à ce niveau.

Aujourd’hui les ordinateurs sont de plus en plus puissants afin de
permettre le traitement du son et de l ’image. Les vidéos prennent
une part de plus en plus importante dans la communication jour-
nalière du Web.

Le phénomène des blogs envahit de manière vertigineuse l’espace.
Le commerce en ligne connaît un véritable succès.

Au regard de tout cela nous pouvons dire aujourd’hui … oui le
SGPEN-CGT a eu raison il y a six ans d’investir les NTIC.

Je vous invite donc à débattre dans vos départements de cette
question : Quel outil informatique pour demain ? Que faut-il gar-
der, supprimer, revoir, améliorer, innover ?

Le débat est ouvert, nous sommes à votre écoute.

Bien fraternellement.

Jean-Charles LE SAGER,
Secrétaire National, responsable NTIC.

La communication - Les NTIC

RETRAITE par Bernard COURTIN, Christian MARZA et Bruno BEAUFILS

Comme le SGPEN-CGT l’avait souligné en 2004, le gouvernement
confirme par ses attaques sans précédent la réforme de fond du
régime général des retraites avec, dernièrement la casse des régi-
mes spéciaux.

Avec l’allongement de la durée d’assurance nécessaire pour une
retraite à taux plein, il fallait : en 2003 : 1 50 trimestres soit 37.5
annuités ; en 2007 : 158 trimestres soit 39.5 annuités.

Dorénavant, en 2008 il va falloir c otiser 160 trimestres (40 annui-
tés). Pour 2012 il est prévu 164 trimestres (41 annuités), pour par-
venir en 2020 aux 45 annuités, soit 180 trimestres.

RÉGIMES SPÉCIAUX, RÉGIME GÉNÉRAL :

Avoir une retraite décente pour vivre convenablement au moment
où on ne sera plus en activité, c’est ce que nous voulons tous.
L’épargne, la capitalisation sont des démarches individuelles, mais
ne donnent pas de garantie à longue échéance et ne peuvent rem-
placer les régimes de retraite par répartition .

Les assurances privées désirent occuper un nouveau marché très
rentable. Ce sera au prix d’inégalités avec des risques considéra-
bles pour les salariés.
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La CGT revendique :
.Maintien et amélioration des droits des retraités dans le code
des pensions ;
.Pour un nouveau partage des richesses du pays.
.Un taux de remplacement minimum de 75 %pour une car-
rière complète ;
. La retraite à taux plein à 60 ans, avec 37.5 annuités pour tous
(Public/Privé) ;
. Le retour de l’indexation sur les salaires ;
. un minimum de pension au niveau du SMIC (1 500 euros).

Dernière minute ....... Dernière minute ....... Dernière minute ....... Retraites des fonctionnaires détachés
Information de la Direction Générale de l’Administration et de la Fonction publique (DGAFP).

Un projet de décret en Conseil d’Etat est actuellement à la signature. « Ce texte permettra de reconnaître au fonctionnaire
de l’Etat détaché sur un emploi conduisant à retraite de la CNRACL des avantages identiques à ceux reconnus actuellement
aux agents relevant de la CRNACL détachés à l’Etat.

SALAIRE par Joseph GOMES et François CANU

Pouvoir d’achat des Fonctionnaires en baisse constante. 

L’accord social et statutaire du 25 janv ier 200 6 signé par les syn-
dicats minoritaires (CFDT, CFTC, UNSA) n’a pas été approuvé par la
CGT car il était trop réducteur.

Il exclu un grand nombre de personnels et en particulier  de la
catégorie C ( exemple : les indemnités de sommet de grade). 

Toutes mesures confondues, les revalorisations concernent 5 % de
fonctionnaires.

Cet accord, qui d’après les signataires ne concernait pas le volet
salarial, a tout de même été pris comme référence par « JACOB »
pour nous imposer sa réforme salariale :

. augmentation du point d ’indice de 0,5 % en 2006 ;

. attribution de 1 point uniforme ;

. augmentation du point d ’indice de 0,8 % pour 2007.

D’après l’INSEE entre 2000 et 2007 les fonctionnaires ont subit
une perte du pouvoir d’achat de 7 %. Le compte n’y est pas, la
situation devient critique pour les plus bas salaires.

Bas salaires dans la fonction publique
Les chiffres officiels indiquent qu ’environ 35 % des fonctionnaires
de l’Etat ont un traitement compris entre le SMIC et 1,5 au dessus,
ceci en dépit d ’une qualification globale élevée. 
Dans la Fonction Publique Territoriale le salaire moyen est inférieur
de près de 20 % à celui de l ’Etat.

Régimes indemnitaires et primes
Aujourd’hui les fonctionnaires, et surtout dans certaines collectivi-
tés territoriales, perçoivent des régimes indemnitaires conséquents

(environ 20 % du salaire brut). 
En dehors du fait que les régimes indemnitaires, excepté la NBI, ne
comptent pas pour le calcul de la retraite, ils favorisent la dégra-
dation du point indic iaire et remplacent la reconnaissance salariale
« c’est l’arbre qui cache la forêt ».

Des Collectivités Territoriales généreuses sur l’attribution des rég i-
mes indemnitaires (de 10 à 20 % du salaire brut) ne peuvent pas
garantir pour les années à venir le même montant (exemple :
l’I.A.T soumise par décret à un coefficient multiplicateur de 1 à 8,
laisse une grande marge de manœuvre à l’ordonnateur chaque
année), quant à la P.F.A. (prime de fin d’année) elle n’est attribuée
que dans certaines collectivités.

Le régime indemnitaire est inscrit au budget de la c ollectivité, il
dépend des revenus et de la volonté politique des territoires. Selon
les collectivités il est distribué suivant la manière de servir et indi -
vidualisé.

Seule une revalorisation du point indiciaire sur le coût de
la vie permettra au fonctionnaire de maintenir son pou-
voir d’achat.

à un autre quelque soit la collectivité d’apparte-
nance.

Le système de solidarité, déjà mis à mal depuis des décennies par
le patronat et les gouvernements passés et présents, est totalement
remis en cause.On se paiera sa retraite en fonction de ce qu’on ver-
sera à une mutuelle complémentaire ou une assurance.

Il y a donc un réel danger pour l ’avenir proche !

La CGT lutte pour garantir la retraite pour tous, privés, publics, sur
la base de quelques principes communs à tous les régimes :
Il faut revenir à 37.5 annuités, soit 150 trimestres pour tous. Au-
delà, il faut répondre à l ’impossibilité pour de nombreux jeunes
entrés tard dans la vie active, d’obtenir ce nombre d’annuités pour
une retraite à taux plein dès 60 ans.

Nous proposons une modification du mode de calcul des droits qui
tiendrait compte des périodes d’études, d’apprentissage, de pre-
mière recherche d’emploi à partir de 18 ans. Options qui offrent
des garanties supérieures.

La reconnaissance des travaux pénibles et astreignants dans tous

les régimes pour permettre aux salariés concernés de partir de
façon anticipée avant leur 60 ans.

Cette loi est inacceptable. Le gouvernement entend faire payer aux
seuls salariés et retraités sa réforme en baissant les revenus des
pensionnés et ayant droit, et particulièrement les femmes qui
concentrent les moyens les plus modestes.Rn

LA CGT REVENDIQUE :
. rattrapage de la perte du pouvoir d’achat par l’aug-
mentation immédiate du point indiciaire de 7 % ;
. minimum fonction publique à 1500 euros avec réper-
cussion sur toute la grille ;
. harmonisation des régimes indemnitaires sur le plus
haut niveau ;
. intégration des primes dans le salaire.


